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9. Annexe 1 : Tests et mise en service des service 
d’interconnexion 

9.1 Tests d'interconnexion complets  

La liste des tests complets est composée d'une liste de base comportant des tests obligatoires, 
ainsi que des tests complémentaires le cas échéant. Les tests de base listés ci-dessous dans les 
articles 9.3 à 9.9, applicables aux opérateurs fixes et aux opérateurs mobiles GSM, serviront de 
support aux échanges qui permettront de définir la liste définitive entre les deux Parties. Tous 
les tests de la liste de base seront retenus dans la liste définitive, à l’exception de tests de 
fonctionnement de services qui ne seraient pas offerts à l’interface, ou d’autres cas 
exceptionnels reconnus par les deux Parties. Tout test complémentaire par rapport à la liste de 
base devra être conforme aux objectifs des tests d’Interconnexion, à savoir permettre de vérifier 
le bon fonctionnement des réseaux à l'interface, et la conformité de cette interface par rapport 
aux spécifications du protocole de signalisation utilisé. 

Ces tests se déroulent sur un ou plusieurs jours (selon la configuration du raccordement) avant 
et au plus près de la mise en service de l'Interconnexion avec la participation de représentants 
des deux Parties. Pour la réalisation des tests, une ou plusieurs dates seront proposées par 

. Après acceptation d’une date par l’Opérateur, cette date sera 
considérée définitive. En tout état de cause, si l’Opérateur ne peut accepter la date proposée, 
l’Opérateur sera dans l’obligation de contre proposer une date ne s’éloignant pas de sept jours 
de la date initialement proposée par . 

La mise en œuvre des tests ne pourra être réalisée qu’avec les pré requis nécessaires et dans le 
cadre des conditions de déroulement indiquées ci-dessous. En particulier, à la date prévue de 
réalisation des tests, le réseau de chaque Partie doit être en état de fonctionnement pour 
permettre la réalisation des tests d'interfonctionnement à l'interface. Dans le cas où par suite 
d'un non fonctionnement du réseau de , la réalisation de nouvelles 
séries de tests est nécessaire, l’Opérateur et  oeuvreront pour effectuer 
les séries de tests complémentaires dans les meilleurs délais et en tout état de cause dans un 
délai n’excédant pas sept jours calendaires.  

Pour la réalisation de ces tests d'Interconnexion, chaque Partie devra faciliter l'accès à ses 
locaux au personnel de l’autre Partie, et mettre à disposition les moyens matériels et humains 
nécessaires. 

La réalisation des tests donne lieu à la signature conjointe d'un Procès Verbal de réalisation, 
signé conjointement. Après analyse des résultats, un rapport de tests est établi par l’Opérateur 
et communiqué à .  dispose de sept jours 
pour émettre des remarques sur ce rapport. Si au-delà de sept jours, 
n’a pas émis de remarques, ce rapport sera réputé accepté. 

A l'appui de ce rapport, l’Opérateur et  prononcent, d'un commun 
accord, la réception de l'Interconnexion ou son ajournement. 

Lorsque les deux Parties estiment que les résultats des tests, sans satisfaire entièrement aux 
spécifications, peuvent permettre une utilisation de l'Interconnexion dans l'état, la réception est 
alors prononcée sous réserve de la mise en conformité ultérieure, dans un délai négocié entre 
les deux Parties. 
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Lorsque l'une des deux Parties estime que les vérifications appellent des réserves telles, en 
raison de leur écart par rapport aux résultats attendus, qu'il ne peut être prononcé la réception 
de l'Interconnexion, elle notifie son rejet motivé (le ou les numéros de tests ayant motivé la non 
réception de l’Interconnexion seront précisés). Les deux Parties négocient alors un délai pour 
une nouvelle présentation de l'Interconnexion aux tests, après action de mise à niveau effective.  
Les réserves conduisant à de telles décisions de rejet, sont mentionnées sous le terme générique 
de "défaut bloquant". 

Compte tenu de la nécessité de réaliser des tests à nouveau en cas d'évolution de la version 
logicielle d'un des commutateurs de raccordement, les deux Parties s'engagent à se tenir 
informées mutuellement des évolutions prévues dans leur réseau respectif, et ce avec une 
visibilité de nature à permettre la reprogrammation de tests au plus près de la date de 
l'évolution logicielle. Les tests seront repassés sur un couple (de commutateurs) de chaque type 
technique, et non pas sur l'ensemble des sites d'un même type technique, appelés à recevoir 
cette évolution logicielle. 

9.2 Tests simplifiés 

Dans les cas de raccordement ne mettant pas en relation avec le réseau  
 de nouveaux types de commutateurs ou de nouvelle configuration d’Interconnexion (telle 

que définie ci-dessous) qui n’auraient pas fait l’objet de tests complets, ou dans le cas d'un 
changement de signalisation, une procédure de tests simplifiés pourra être proposée par l’une 
des deux Parties.  

Les listes de base des tests simplifiés à dérouler seraient  un sous ensemble minimum de la liste 
de base des tests complets. Cette liste de base servira de support aux échanges qui permettront 
de définir la liste définitive entre les deux Parties. Tous les tests de la liste de base seront 
retenus dans la liste définitive, à l’exception de tests de fonctionnement de services qui ne 
seraient pas offerts à l’interface, ou d’autres cas exceptionnels reconnus par les deux Parties. 
Tout test complémentaire par rapport à la liste de base devra être conforme aux objectifs des 
tests d’Interconnexion, à savoir permettre de vérifier le bon fonctionnement des réseaux à 
l'interface, et la conformité de cette interface par rapport aux spécifications du protocole de 
signalisation utilisé. 

Leur déroulement est identique à celui des tests complets, et les conditions d'appréciation des 
résultats sont également identiques.  

9.3 Niveau 1 – Tests de la liaison de signalisation (Q 781) 

Q 781 Test élémentaire Remarques 

1.2 Registre d’horloge 2  

1.5 Alignement normal – procédure correcte  

1.19 Activer urgence lorsqu’en « état non aligné »  

1.25 Désactiver durant alignement initial  

1.29 Désactiver lorsque liaison en service  

2.7 Désactiver durant la période d’essai  

3.5 Liaison en service (rupture chemin Tx)  

8.1 MSU, transmission et réception (basic)  
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9.4 Niveau 2 – Tests de gestion du réseau de signalisation (Q 782) 

Q 781 Test élémentaire Remarques 

1.1 Activation première liaison de signalisation Deux (2) liaisons sont requises 

1.2 Désactivation du jeu de liaison de signalisation  

1.3 Activation du jeu de liaison de signalisation Deux (2) liaisons sont requises 

2.51 Partage du trafic au sein d’un jeu de liaison - 
toutes les liaisons disponibles  

Deux (2) liaisons sont requises 

2.7 Fonction du transfert de message  

7.11 Inhibition d’une liaison - Liaison disponible Deux (2) liaisons sont requises 

7.12 Inhibition d’une liaison - Liaison non disponible Deux (2) liaisons sont requises 

12.1 Test de signalisation - Après activation d’une liai-
son 

Deux (2) liaisons sont requises 

 

9.5 Niveau 4 – Tests de validation/compatibilité ISUP (Q 784.1) 

Q 784 Test élémentaire Remarques 

1 Surveillance de circuit  

1.1 Circuits non attribués  

1.21 RSC reçu sur cct au repos  

1.22 RSC transmis sur cct au repos SP A doit transmettre un mes-
sage de remise à zéro cct 

1.23 RSC reçu sur cct bloqué localement SP A doit transmettre un mes-
sage de blocage 

1.24 RSC reçu sur cct bloqué à distance  

1.25 Remise à zéro groupée cct reçu  

1.26 Remise à zéro groupée et transmise SP A doit transmettre un mes-
sage de remise à zéro groupée  

1.27 Remise à zéro groupée cct reçu sur cct bloqué à 
distance 

 

1.31.1 CGB et CGU reçus  

1.31.2 CGB et CGU transmis SP A doit transmettre un mes-
sage de blocage cct 

1.32.1 BLO reçu  

1.32.2 BLO transmis SP A doit transmettre un mes-
sage de blocage 

1.32.3 Blocage à partir des deux extrémités, retrait de 
blocage de l’une des extrémités 

SP A doit transmettre un mes-
sage de blocage 

1.32.5 Blocage avec CGB, déblocage avec UBL  

1.41 CCR reçu : réussi  

1.42 CCR transmis : réussi SP A doit initialiser la procédure 
de vérification de l’appel test 

1.44 CCR transmis avec succès SP A doit initialiser la procédure 
de vérification de l’appel test 

1.51 Réception de message inattendu  

2 Mise en place d’appel normal  

2.11  Transmis par SP directeur  
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Q 784 Test élémentaire Remarques 

2.12 Transmis par SP non directeur  

2.21 Opération en bloc  

2.22 Transmission avec chevauchement (avec SAM)  

2.31 Appel ordinaire (avec diverses indications dans 
ACM) 

 

2.35 Blocage et déblocage durant un appel  

2.36 Blocage et déblocage durant un appel  

3 Libération d’appel normal  

3.1 L’appelant libère avant de compléter l’adresse  

3.2 L’appelant libère avant réponse  

3.3 L’appelant libère après réponse  

3.4 L’appelant libère après réponse  

3.7 Arrêt et reprise initialisés par appelé ISDN bout en bout requis 

3.8 Collision de message REL  

4 Echec de mise en place d’appel normal  

4.1 Valide un jeu de raisons connues pour libération  

5 Situation anormale durant un appel  

5.24 T6 : attente de message RES (réseau)  

5.31 Restauration de circuits durant l’appel d’un cir-
cuit sortant 

 

6 Mise en place d’appel spécial  

6.11 Contrôle de continuité requis SP A doit appliquer le contrôle 
de continuité 

6.14 Retard de transfert sur occupation SP A doit appliquer le contrôle 
de continuité 

7 Service support  

7.11 64 kbit/s sans restriction  

7.21 Succès de la mise en place de l’appel (3,1 khz 
audio) 

 

 

9.6 Appels conclus 

Les appels de test seront effectués à différentes localités.  Les points de rupture en dehors du 
réseau seront l’objet de routage réglementaire à long terme. Les contrôles seront faits pour : 

• qualité de voix ; 

• attente après numérotation ; 

• livraison CLIP 

• CLIR ; 

• CF : renvoi d’appels 

• CW 
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• appel en attente 

• Conférence 

• libération de la Partie A ; 

• libération de la Partie B. 

9.7 Echec des appels 

Contrôler les codes des causes / messages / tonalités pour les cas suivants : 

• appelé occupé ; 

• encombrement du réseau ; 

• appel d’un numéro non attribué ; 

• numérotation incomplète ; 

• libération d’appel pour non réponse ; 

9.8  Tests relatifs aux SMS 

Les Parties procéderont de manière exhaustive aux tests et vérifications relatifs à acheminement 
des SMS.  

9.9 Tests de facturation 

Les Parties conviennent de procéder de manière exhaustive aux tests et vérifications relatifs à la 
facturation en vue de s’assurer de la parfaite réconciliation des comptages.  

9.10 Prérequis aux tests 

L'interface devra être construite et valide. Pour cela, il devra être procédé avant les tests aux 
vérifications suivantes: 

• canaux sémaphores alignés ; 

• faisceaux de circuits opérationnels ; 

• circuits alignés ; 

• réalisation d'au moins un appel réel dans chaque sens entre commutateurs d'Interconnexion ; 

• l’Opérateur enverra à , au plus tard le mercredi précédent les tests, 
un bilan de construction certifiant la bonne réalisation de ces essais préliminaires. 

L'équipe chargée des tests n'interviendra qu'après réalisation complète de ces essais et donc du 
feu vert donné par le pilote. 

devra présenter un commutateur stabilisé en termes de palier et 
version logicielle. En conséquence, aucune modification ne pourra être apportée au matériel 
durant les tests.  
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L’Opérateur devra fournir les équipements nécessaires aux tests.  

L’Opérateur aura préparé au préalable les conditions matérielles et physiques de raccordement 
des analyseurs de protocoles (alimentation électrique secourue, repérage des COC, etc.). 

9.11 Déroulement des tests 

Chaque Partie effectuera les tests à partir de son propre site. Des analyseurs de protocole seront 
branchés de part et d’autre par les Parties. 

Les techniciens de L’Opérateur devront être formés au protocole et connaître les spécifications 
en vigueur à l'interface. En conséquence, aucun document de référence ne pourra être remis 
durant les sessions de test. De même, il ne sera pas attendu d'informations générales sur les 
spécifications ou le protocole en vigueur de la part de l'équipe de , 
autres que celles nécessaires à la décision sur la qualification des résultats d'un essai.  

La plage horaire quotidienne de test sera comprise entre 8 heures et 18 heures. En 
conséquence, aucun test ne pourra être entamé après 18 heures. Dès la fin du dernier test, les 
circuits devront être refermés. 

Les deux Parties conviennent de se fournir réciproquement les certificats de recette concernant 
leurs commutateurs respectifs. Ces certificats devront être signés par leurs fournisseurs 
respectifs. 

Chaque test sera réalisé sous pilotage de l'équipe  située sur le site de 
.  assurera notamment l'enchaînement des 

tests après s'être assurée de l'accord des représentants de  sur la 
qualification du résultat du test en cours. Afin de s'affranchir de toute régression sur des tests 
précédents, aucune correction logicielle ne sera permise en cours de tests. En conséquence, les 
listes de tests retenues seront déroulées séquentiellement sans correction en ligne. 

Dans le cas, où un défaut empêchant la poursuite des tests serait constaté, la procédure serait 
interrompue jusqu'à correction complète validée par . La totalité des 
tests serait alors déroulée de nouveau. Lorsque cela est possible, les Parties peuvent convenir de 
ne pas reprendre  la totalité des tests. 

Les deux Parties conviennent de se fournir réciproquement leurs analyseurs de protocole et de 
manière générale l’ensemble des équipements de tests nécessaires à la bonne réalisation de 
ceux-ci. 

A la fin des tests ou après décision d'interruption suite à défaut empêchant la poursuite des 
tests, une réunion sera organisée entre représentants de  et 
l’Opérateur. A l'issue de cette réunion, un bilan à chaud sera signé par les deux Parties en 
présence. Il reprendra de manière synthétique les défauts constatés, s'il y a lieu, et validera 
surtout l'accord des deux Parties sur l'exécution complète ou partielle des tests. Il ne sera pas 
fait d'appréciation du niveau d'importance des dysfonctionnements constatés. Ce type de 
décision sera abordé dans le rapport final de tests. 

Les deux Parties réaliseront une analyse à froid de l'ensemble des fichiers résultats issus des 
analyseurs de protocoles puis rédigera un rapport. Le pilote du processus d'Interconnexion en 
communiquera ensuite une synthèse à l'Opérateur. Ce dernier devra en retour expédier une 
réponse à   afin de reprogrammer d'éventuels tests reprenant la 
correction des défauts majeurs constatés.   


